
Charte des chefs 
Camp Saint-Michel  

 
Le chef du Camp Saint-Michel est au service des enfants. Il est pour eux un adulte,  un 

animateur et un éducateur. 

 
En tant qu’adulte, il est responsable de la sécurité physique et morale des enfants.  

En tant qu’animateur, il est au service du bien-être et de la joie de tous. 

En tant qu’éducateur, il encourage la croissance humaine et spirituelle des enfants. 

 
Il est aussi un modèle d’homme chrétien, il cherche donc à conformer sa vie à l’Evangile. 

 

“Il y a plus de bonheur à donner qu’à recevoir”  

( Actes 20, 35 ) 

 
Pour ses bénévoles, le camp Saint-Michel propose une expérience forte de don de soi, 

exigeante et comblante. A cette fin, le camp impose un certain nombre de règles :  

 
- L’usage du téléphone et de la musique est limité au maximum en dehors des temps 

de pause. Il reste toujours discret.   

- La consommation de tabac est circonscrite à des temps et des espaces définis. Le 

camp est aussi une bonne occasion de s’en libérer totalement..  

- Un respect franc et confiant de l’autorité est attendu.  

- Des temps de pause quotidiens sont proposés, et au moins une journée de repos 

complète en dehors du camp est assurée pour chaque bénévole. En dehors de ces 

temps définis, un dévouement généreux est attendu.  

 
Le camp a soin de favoriser chez tous la pureté du cœur. Il attend de ses chefs une 

exemplarité dans leurs gestes et leurs paroles, entre eux et vis-à-vis des enfants, de même 

qu’une bienveillance permanente.  

 
Le bon déroulement et la joie du camp suppose aussi un bon équilibre de vie et une attention 

à la vie commune. Dans ce cadre, un silence de nuit est instauré, les repas sont pris en 

commun, des temps spirituels sont organisés, chacun ayant soin de développer un climat de 

charité et de bonne humeur. La messe quotidienne et la disponibilité de l’aumônier sont 

offertes aux chefs tout au long du camp.   

 
Enfin l’autorité du camp est représentée par l’abbé directeur et ses adjoints, au service des 

enfants et des chefs. Responsable du bon déroulement du camp, le directeur est toujours à 

l’écoute des chefs dans leurs besoins ou leurs remarques. Il se réserve aussi le droit de 

renvoyer à tout moment un chef s’il le juge nécessaire.  

 
 

Par Saint Michel toujours joyeux ! 


